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  Ensemble ! 
 LE BULLETIN - LE LIEN – ONÉSIME  

Mars avril mai 2021 

Carême avec l’homme de Nazareth  
Comment rendre témoignage 

de la Parole ? Comment 

témoigner et entamer une 

conversion les uns avec les 

autres sans pour autant rendre 

le témoignage stérile? 

Comment rentrer en dialogue 

avec autrui en tenant compte de 

nos différences et de la pluralité 

des nos convictions sans pour 

autant céder à la tentation de 

vouloir posséder le Chemin ? 

Basés sur une interprétation 

fondée sur la Parole, donc de 

l’Amour, prenons ensemble le 

chemin qui nous conduit à la 

Vie de l’homme de Nazareth.  

L’homme de Nazareth, Sa vie 

est un objet de scandale pour beaucoup, à 

commencer par Sa naissance, Son chemin 

de vie, Ses souffrances, Son incarnation. La 

mort sur la croix, la résurrection et la vie 

pour toujours. De plus, Son message permet 

des interprétations différentes, mais aucune 

d'entre elles n'épuisera jamais son mystère. 

En cela, il y a un avertissement à toute 

prétention humaine d'interpréter le message 

du Christ de manière univoque. Jésus de 

Nazareth, en tant qu'homme historique, 

vivait dans un contexte culturel dans lequel 

de nombreux murs ont été construits. C'était 

une frontière qui ne devait jamais être 

franchie : la séparation de l'ennemi, du 

diffèrent, l'hérétique, de l'étrange de ceux et 

celle qui vivent et pensent différemment de 

moi – de mon petit monde, de ma petite 

paroisse. 

La prédication de Jésus 

« aimez vous les uns les 

autres » est la mesure ultime 

de l'amour pour obtenir la 

meilleure réponse chrétienne 

possible à notre ignorance. Il 

s'agit de se vider de la 

subjectivité indifférente pour 

se retrouver dans le rapport 

de proximité, d'altérité sans 

détruire nos identités.  

Ainsi, revenons à Jésus le 

Christ, la source de vie, pour 

nous les chrétiens, pour 

mieux enseigner et vivre la 

pratique quotidienne de 

l’homme de Nazareth. 

Revenons aux Ecritures. Les 

Ecritures démontrent que l'amour ne se 

réduit pas à des débats théoriques, mais 

suppose dans le champ tacite l'événement de 

proximité avec les différents. Jésus de 

Nazareth souligne que le Royaume de Dieu 

a été fait avec ceux et celles qui vivent dans 

respect et dans l’amour des autres. Dans une 

telle réalité, la conduite de vie chrétienne 

approche et humanise les gens. 

Oui chèr.e.s ami.e.s, osons le témoignage ! 

Profitons de ces quarante jours qui 

précédent la résurrection pour nous 

« approcher les uns des autres ». De nous 

approcher de celui qui né à Nazareth a 

transformé nos existences. 
Pablo Sacilotto 

Église protestante unie 
du Poitou rural  

Henri Lindegaard ©– La bible des contrastes 



 2 

 L’habit fait–il le moine ? 

La robe pastorale portée par les pasteur.e.s suscite 

de temps en temps des questions, parfois même, de 

vive discutions. « Je suis contre ! », « je suis 

pour !», « j’en sais rien », « ça m’est égal », « un 

vrai pasteur.e.s… » Bref, toutes sortes de raisons. 

Mais, qui a raison ? Qui a tort ? Pour l'un, il s’agit 

d’une question théologique /académique, pour 

l’autre ecclésiologique, d'autres encore historique, et 

même affective. En effet, tous les arguments sont, 

disons, légitimes. Car la robe porte cette pluralité de 

cette diversité de sensibilités. 

D’après Olivier Bauer, professeur de théologie pratique à l’Université de Lausanne : 

« Dans le christianisme, traditionnellement, les prêtres portaient une robe comme signe 

distinctif. Il s’agissait d’un vêtement liturgique blanc. À la Réforme, les protestants ont 

voulu se différencier et affirmer un rôle de magistère en revêtant une robe noire, signe 

d’une formation académique ».  

« Signe distinctif ? », « vêtement liturgique ? », « rôle de magistère ? », « formation 

académique ? ». En lisant les Écritures, je me suis demandé où est l'essentiel de la foi 

chrétienne? Méfiez-vous les ami.e.s certains magistrats aiment se promener avec de 

longues robes…  (Luc 20 :46).  

À quoi servent nos pasteur.e.s, nos enseignant.e.s ? « Être maître, ce n’est pas trancher 

à coup d’affirmation, ni donner des leçons à apprendre, etc. ; être maître, c’est 

vraiment être disciple. L’enseignement commence quand toi, le maître, tu apprends du 

disciple, quand tu t’installes dans ce qu’il a compris, dans la manière dont il l’a 

compris ». (Kierkegaard)  

Le charpentier de Nazareth n'a jamais accordé de postes à personne, d'emplois, il n’a 

jamais engagé de professionnels religieux, de chefs religieux et d'Églises, de 

propriétaires de la vérité. Il n'avait (je le pense) qu'une seule intention lorsqu'il nous a 

donné des dons pour servir Son ministère : « aimez-vous les uns les autres » et « prenez 

soin du troupeau de Dieu qui est sous votre garde [en veillant sur lui] non par 

contrainte, mais de bon gré, [selon Dieu]. Faites-le non par recherche d’un gain, mais 

avec dévouement, non en dominant sur ceux qui vous sont confiés, mais en étant les 

modèles du troupeau. Ainsi, lorsque le souverain berger apparaîtra, vous recevrez la 

couronne de gloire qui ne perd jamais son éclat ». (1 Pierre 5 : 2 – 4)  

Qu'attendons-nous les uns des autres ? Qu'attendons-nous de nos pasteur.e.s? 

Qu’attendons-nous de ceux et celles qui nous accompagnent sur nos chemins de vie, 

sur la route Emmaüs. Cher.e.s ami.e.s, l’habit fait–il le moine ?             

Pablo Sacilotto   
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 Accompagnement des familles d’anciens 
combattants  

Notre Église accompagne parfois des 

familles d’anciens combattants pour les 

obsèques. Des questions se posent alors 

quant aux honneurs militaires qui leur sont 

dus. 

C’est en effet une page importante et 

marquante de l’histoire de vie du défunt qui 

se rappelle au souvenir. La famille, les 

proches, et les amis de l’association des 

anciens combattants peuvent désirer rendre 

un dernier hommage pour le service rendu à la patrie. Cet hommage peut trouver place à 

divers moments des obsèques. 

Les textes officiels de notre Église protestante unie de France nous rappellent que « dans 

la tradition de l’Église réformée, le culte rassemblant les familles en deuil ne saurait être 

un hommage rendu au défunt quel qu’il soit, même si l’évocation du disparu peut y trouver 

sa place. Le culte, en de telles circonstances, est avant tout un temps de recueillement, de 

prière et d’écoute des Écritures bibliques pour y entendre une parole de consolation et 

d’espérance. Il permet à une assemblée de proches et d’amis d’entourer celles et ceux qui 

sont blessés dans leur cœur, et de confier à l’amour de Dieu la personne défunte qui n’est 

plus parmi les siens. »  

C’est pourquoi, pendant toute la durée du culte, le cercueil devra être dépouillé de tout 

drapeau et insigne militaire. Les porte-drapeaux sont invités à participer au culte en 

gardant les drapeaux pliés à l’intérieur du temple ou en les laissant à l'entrée du temple. 

De cette façon, toute confusion pourra être évitée entre « service de la patrie » (quelle 

qu'en soit par ailleurs la légitimité) et « service de Jésus-Christ ». Ces précautions 

marquent également clairement la séparation des Églises et de l’État. 

Les honneurs militaires peuvent toutefois être rendus hors du temple, avant l’entrée ou à 

la sortie du cercueil, dans l’espace public de tous les citoyens, et bien sûr également au 

cimetière au moment de l’inhumation. 

Bertrand Marchand 

 

 
Sud-Deux-Sèvres 

La Lettre de nouvelles Hiver 2021 - n°03 est disponible sur le site de notre Église et 

des exemplaires papiers sont à votre disposition.  

S’adresser à Francette Collon ou à un conseiller presbytéral.  

https://www.eglise-protestante-unie.fr/lezay-poitou-rural-p50664/actualite/nouvelle-lettre-de-nouvelles-de-l-entraide-3568
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 Aumônerie d’hôpital  

En 2020, les hôpitaux de Niort et de 

Poitiers ont accueilli deux nouveaux 

aumôniers protestants, toutes les 

deux pasteures de notre Église : 

Nathalie Paquereau pour Niort et 

Ariane Massot pour Poitiers et les 

autres hôpitaux du groupe hospitalier Nord-Vienne. Nathalie travaille aussi aux 

hôpitaux de La Rochelle-Ré-Aunis et de Rochefort. 

Pourquoi faire appel à un aumônier quand on est hospitalisé ? 

Peut-être tout simplement parce qu’on a le temps, et que le temps peut être long, aussi. 

Quand vous êtes chez vous, vous pourriez faire appel au pasteur, il viendrait volontiers.  

Mais vous êtes occupé, ou vous ne voulez pas déranger, il y a la Covid, le mauvais 

temps, ou le beau temps, etc., etc. Or, à l’hôpital, vous avez du temps, vous vous 

retrouvez face à vous-même peut-être, et les aumôniers sont là pour répondre aux 

demandes.  

L’éloignement de chez soi, la maladie ou l’accident déstabilisent et font qu’on a 

souvent davantage besoin de se raconter. 

L’aumônier apporte alors une présence. Nous avons le temps de rester un moment pour 

écouter votre histoire, vos peines et vos joies, vos espoirs. S'offrir le temps de se confier 

fait du bien et aide à se sentir vivant et entier, malgré les difficultés.  

Nous symbolisons aussi le lien avec l’Église, avec la foi, la prière.  

Nous pouvons lire ensemble un passage biblique, prier avec vous, déposer avec vous 

votre fardeau devant Dieu. La visite de l’aumônier est un moment de partage fraternel 

de paroles. 

Vous n’avez pas besoin d‘être un « grand croyant », ni en fin de vie, pour faire appel à 

un aumônier. C’est un service à la disposition de tous. Un aumônier garde secret ce que 

vous lui confiez, et respecte vos doutes et vos questionnements. 

À l’hôpital, nous travaillons en équipe avec les aumôniers catholiques. Les autres cultes 

envoient un représentant en cas de demande. L’accompagnement spirituel à l’hôpital 

est un droit pour tous. Même pendant la crise sanitaire, les aumôniers gardent 

généralement la possibilité de rendre visite. Nous sommes aussi présents par téléphone 

ou à l'hôpital pour la famille éprouvée par la maladie de son proche, ainsi que pour le 

personnel hospitalier. 

Chaque aumônier est accompagné par un conseil composé de membres de nos Églises 

locales. 

Membres de l'Église, malades, soignants, pasteurs et aumôniers sont appelés à se 

soutenir les uns les autres, dans la prière et dans la sollicitude. Prenez soin de vous, et 

les uns des autres ! 

Ariane Massot  
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 Journée Mondiale de Prière  
ENSEMBLE pour s’informer, prier, agir 

La « Journée Mondiale de Prière », mouvement 

œcuménique de prière, est préparée par un 

groupe de femmes ; Elle se concrétise par une 

célébration annuelle, le 1er vendredi de mars 

dans plus de 146 pays autour de la terre. Tout le 

monde est invité à y participer.  

Portées par la prière, les femmes de pays 

différents chaque année, rédigent la 

célébration. Elles souhaitent ainsi faire 

connaitre leur pays, leur quotidien et être en 

communion avec d’autres.  

Cette année, les femmes du Vanuatu nous 

invitent à méditer à partir du texte de 

l’évangile de Matthieu 7, 24-27 : « Bâtir sur 

le roc » 

 

Nous allons prier ensemble, mais pas comme 

nous en avons l'habitude. 

Le jour, l’horaire, et le déroulement de la célébration seront adaptés aux contraintes 

sanitaires. Nous vous proposons de nous retrouver pour cette célébration : 

Samedi 6 mars 2021 à 15h, au temple de Lezay 

  

Dans le contexte actuel et les incertitudes à pouvoir célébrer, une VIDEO de la 

célébration sera mise en ligne via Youtube, 

Ainsi nous resterons en communion de prière avec les femmes du Vanuatu et du 

monde entier. 

N’hésitez pas à consulter début mars, le site https://journeemondialedepriere.fr pour 

trouver les informations d’accès aux vidéos. 

 

Pour l’équipe de préparation, Nicole Griffault  

  

https://journeemondialedepriere.fr/
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  Vaincre l’insensé   

On peut lire ces temps-ci certains théologiens ou philosophes qui mettent en garde 

contre une politique sanitaire qui, usant de moyens coercitifs, s’en tiendrait à préserver 

la santé physique, purement biologique, de la population, ce qui nierait en l’être humain 

la culture, la spiritualité, la relation. Je ne suis pas sur cette ligne.    

Dans la vie quotidienne, quand on est malade, on reste chez soi, on ne va pas à l’église, 

au théâtre, au cinéma, au concert, au musée, au parc. On évite le contact des gens qu'on 

aime. Cela pour différentes raisons dont la plus spirituelle est qu'on ne veut pas risquer 

de contaminer son prochain. C’est pourquoi l’on ne conteste pas le droit de son médecin 

à imposer pour un temps certaines restrictions ou médications.  

Bref, on ne se sent pas assujetti à un pouvoir purement matérialiste. On sait que ce n'est 

pas le médecin qui maltraite, mais la maladie. Guéri, on reprendra comme avant le 

cours de sa libre existence.   

En revanche, nos théologiens ou philosophes me semblent mettre en cause, sans doute 

sans le savoir ni le vouloir, la spiritualité en acte de celles et ceux qui se tuent à tenter 

de soigner, protéger, renseigner.   

Parlant de spiritualité en acte, j'ai en tête aussi bien celle des gouvernants ou des 

professeurs de médecine que des soignants, enseignants, aides à domicile, bref, tous 

ceux qui sont à la manœuvre et dont l’office quotidien me paraît lié à une spiritualité 

laïque qui est une des marques de notre pays.  

Ne pas dénier la spiritualité du soin 
S'agit-il de démoraliser ceux qui se battent ? Les gens meurent ou risquent de mourir, 

ils les soignent. Il y a de gros dégâts en tout genre car c'est la maladie qui commande, 

elle qui se moque de la crise qu'elle cause. Qui dit alors qu’ils prennent les mesures 

dont ils disposent en pensant que la vie est davantage biologique que sociale et 

relationnelle ? Cela me paraît une pétition de principe qui dénie la spiritualité de ces 

gens-là, elle qui accompagne leur lutte contre l'état de fait qu'est la pandémie.  

Au nom de quoi, ce déni ? On fait face à l'urgence, c'est tout, pris à la gorge, usant des 

outils qu’on a, avec pour seule raison de voir tout 

le monde retrouver le plus vite possible la totale 

valeur de la vie.  

Exemples : lorsqu'un soignant (de la femme de 

ménage de l'hôpital au professeur de médecine) 

accepte de prendre le risque de mourir pour sauver 

la vie des patients, en quoi peut-on dire qu'il ne 

prend en compte que leur vie biologique ? Curieux 

déni de sa spiritualité !  
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Lorsqu'une professeure des écoles, comme ma fille, passe des journées et des soirées 

de confinement à tenter de rattraper la brebis perdue, déconnectée du système scolaire, 

le fait-elle pour le programme ou pour la qualité de vie future de cet enfant ?  

Lorsque les aides à domicile viennent deux fois par jour s'occuper d’une vieille dame 

impotente, elles le font seulement pour la tenir propre ? Non, elles sont plutôt, selon 

mon expérience, pleines d'attention et de bonté pour ce qui demeure de vivacité 

intellectuelle et relationnelle chez leur patiente.  

C'est là que se place la spiritualité réelle des gens, dans ce qu'ils font de beau et de bon 

en dépit du malheur des temps. Parce que la vie est toujours, pour eux, bien plus riche 

que le seul aspect sanitaire.    

Quel rôle de l’État? 
Eh bien, j'élargis cela à l'action de nos pouvoirs publics, hélas souvent mal préparés et 

maladroits il est vrai, mais désireux d’apprendre et de vaincre le virus, c’est-à-dire 

l’insensé, au sens propre, de la mort aveugle. Une action bien plus évangélique 

(Matthieu 25) que celle de certains pays connus pour leur intense spiritualité alliée à 

une absence totale de sens social. 

Il est vrai que ce qui est en cause avec cette pandémie, c’est bien plus que la vie 

matérielle, mais il ne convient pas de se tromper d’ennemi : seul le virus en question 

est par nature inconscient de ce qui fait notre vie pleine et entière. 

Ce que je craindrais pour ma part au cas où l’on ne mettrait pas tout en œuvre pour 

l’éradiquer, ce serait le permis de tuer concédé à qui passerait ici ou là. Or le rôle de 

l'État est de protéger du danger, en effet. On aurait un peu vite fait de passer sans frémir 

sur le danger de mort... des autres.  

Car cette pandémie tue tout ce qui passe à sa portée, de façon inégalitaire, à moins 

qu’on ne l’arrête. Elle détruit aussi notre capacité à vivre pleinement. Elle ne s’éteint 

pas d’elle-même et peut devenir incontrôlable. D’où, par exemple, l’inquiétude de Jo 

Biden face à ce qui attend les États-Unis. 

Il est angélique, d’autre part, ce déni des corps ! Comme si, contraints ou non par le 

réel, masqués ou non, ceux-ci n’étaient pas toujours culturels, spirituels, relationnels ! 

Derrière cela se tient ce bon vieux dualisme, lui aussi mortel, de la matière et de l’esprit.  

Plus trivial, pour finir : le danger immédiat encouru par ces penseurs consiste, ce me 

semble, à affaiblir encore la confiance mise dans ceux qui sont aux manettes, et donner 

des raisons à la cohorte inquiétante des complotistes et autres démagogues.  

Jean Alexandre 

Saint-Coutant, janvier 2021 

  



 8 

 EEUdF Melle-Sud-Deux-Sèvres  

« Tu seras mon héros auprès des nations »  

Jérémie 1, 4-10 

Tel était le message porté par la Lumière de 

Bethléem cet année. Même aux jeunes, malhabiles, 

inexpérimentés, fragiles, le Seigneur fait confiance 

pour être bâtisseurs d’un monde meilleur. 

La Lumière s’est propagée par une chaîne de cartes postales cet 

hiver et chaque famille destinataire a été invitée à découvrir ce 

message de Jérémie. Certains parmi vous ont pu la recevoir 

également aux cultes de Noël.  

Nous partageons avec vous la prière, inspirée par les réflexions 

autour du texte de Jérémie, en page suivante. 

 

Les rencontres ont repris « en présentiel » en janvier à St Eloi et 

au CARAE. Les enfants, les responsables, les cadres et les 

parents ont pris plaisir à se retrouver au grand air dans le respect des prescriptions 

sanitaires. Pas de nuitée pour le moment mais la possibilité de jouer ensemble dehors 

est déjà une grande joie ! 

Les stages de formation ont aussi pu être organisés et le groupe de Melle félicite ses 

deux nouvelles directrices de camp stagiaires qui commencent maintenant à préparer 

les camps de l’été prochain. Merci à elles !  

 

Les prochaines dates : 

 Louveteaux/louvettes : 13 mars – 10-11 avril – mai à définir 

 Éclaireuses/éclaireurs : 13 mars – avril et mai à définir 

 Ainé.e.s : rencontre « croisée » régionale 24-25 avril – autres dates mars-avril-

mai à définir 

 

Pour tous renseignements, contactez Claire Delagarde au 09 51 17 15 52 – 

claire@lamaisonniere.fr  ou Lauriane Lazorack louveteauxmelle@gmail.com  ou Ferdinand 

Equilbey ferdinand.equilbey@gmail.com 

Site internet http://www.eeudf.org/  Facebook https://www.facebook.com/EeudfMelle 

Et instagram : https://www.instagram.com/eeudf_melle/ 

 

  

mailto:claire@lamaisonniere.fr
mailto:louveteauxmelle@gmail.com
mailto:ferdinand.equilbey@gmail.com
http://www.eeudf.org/
https://www.facebook.com/EeudfMelle
https://www.instagram.com/eeudf_melle/


 9 

PRIÈRE 
 

Mon Dieu ... 
 
Une héroïne ...moi ? 
Tu te trompes de personne, Seigneur ! 
Jérémie, même s’il a eu peur, était plus fort que moi, plus savant ! 
Je suis encore jeune, et sans mon équipe je ne suis rien 
Et tu voudrais que... j’éclaire leur chemin ? 

 
Un héros ... moi ?  
Tu me crois bien plus grand que je ne suis, Seigneur ! 
Je suis malhabile, même si avec l’aide des autres je grandis chaque jour. 
Renverser, casser, je dois savoir faire, quand même ! 
Mais casser quoi ? La routine qui me fait traîner des pieds ? 
Renverser quoi ? Le cours des événements qui parfois nous entraînent à nous 
détester ? 
Et alors, éclairer de ma petite bougie la main qui se tend ... 

 
Une héroïne ... moi ?  
Tu as vu mes muscles, Seigneur ? Je ne suis pas bien robuste ! 
Déraciner, démolir, je veux bien tenter, peut-être même que d’autres vont m’aider. 
Mais déraciner quoi ? Les préjugés ? 
Démolir quoi ? Le mur que je peux bâtir quand je ne veux pas voir ceux qui 
m’entourent ? 
Et alors, éclairer de ma petite bougie le visage de celui ou celle qui arrive...  

 
Un héros ... moi ? 
Tu m’as entendu parler, Seigneur ? Tu as vu ce que je fais ? 
Reconstruire et replanter, ça peut être à ma portée, si on commence tout petit. 
Mais reconstruire quoi ? Des ponts entre nous ? 
Replanter quoi ? Des arbres pour notre terre ou des graines de paix ? 
Et alors, éclairer de ma petite bougie l’envie de faire de mon mieux et d’aller de 
l’avant ...  

 
Une héroïne, un héros ... moi ? 
Si tu m’aides Seigneur, alors je veux bien essayer. 
Je serai un héros au quotidien, une héroïne dans le monde ... 
Ou même, soyons fous, un héraut de la paix !  

 
AMEN  
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Projet de « loi confortant le respect  
des principes de la République » 

Le projet de loi aussi appelée « loi séparatisme » modifie plusieurs des grandes lois qui 

encadrent des libertés fondamentales de la République : la loi de 1881 (liberté de la 

presse et d’expression), celle de 1882 sur l’enseignement, celle de 1905 sur la 

séparation des Églises et de l’État et celle de 1907 sur l’exercice public des cultes. 

Le projet de loi est actuellement en pleine discussion au Parlement ; adopté en première 

lecture à l’assemblée nationale le 16 février 2021, il 

doit encore être discuté au Sénat (au mois de mars et 

avril prochain) puis à nouveau une dernière fois à 

l’Assemblée nationale, qui a le dernier mot. 

Depuis plusieurs semaines, la Fédération protestante 

de France (FPF) est mobilisée sur ce texte, présenté 

comme une réponse à la menace de l’islamisme 

radical. 

La FPF a publié un « plaidoyer » le 3 janvier 2021, 

qui explique très précisément les difficultés posées par 

ce texte, et propose des améliorations précises sur 

différents points1. Le Président de la FPF a été entendu 

à la fois par les commissions parlementaires de 

l’Assemblée et du Sénat. 

Nous sommes tous concernés car comme l’expose la 

FPF, « l’accumulation de contraintes proposée 

interroge sur la façon dont sont considérées toutes les 

associations et plus largement les libertés dans notre 

pays : liberté d’expression, d’opinion et de culte ».  

Les principaux points problématiques portent sur : 

- des conditions floues imposées à toutes les associations, au travers d’un « contrat 

d’engagement républicain », qui peuvent remettre en cause « certaines formes 

d’engagement vite requalifiées en délits, notamment dans le domaine de 

l’exclusion et de l’accueil de l’étranger » (la Cimade, par exemple),  

-  « La vérification par les services fiscaux de la régularité des reçus émis par les 

associations cultuelles [qui] est de nature à porter atteinte à la liberté de 

conscience et à la liberté de culte »,  

- des obligations nouvelles susceptibles de « constituer des atteintes au libre 

exercice du culte », notamment par l’obligation pour les associations cultuelles 

de se déclarer tous les cinq ans. Alors même que toutes les Églises ne sont pas 

constituées sous forme d’associations cultuelles (par exemple l’Église 

Catholique). Rappelons que le protestantisme compte à lui-seul près de 4 000 des 

5 000 associations « loi de 1905 » de notre pays. 

                                                           
1 https://www.protestants.org/articles/68744-suite-du-plaidoyer-de-la-fpf-audition-devant-le-senat 

Voir le document Dossier éléments de plaidoyer V2.pdf en fin de cette page internet. 

Jean-Daniel Roque, secrétaire général de la FPF et 

e Pasteur François Clavairoly, Président de la FPF 

auditionnés au Sénat le 27 janvier 2021 

Jean-Daniel Roque et le Pasteur François Clavairoly,  

auditionnés à l’Assemblée le 4 janvier 2021 

https://www.protestants.org/articles/68744-suite-du-plaidoyer-de-la-fpf-audition-devant-le-senat
https://site.assoconnect.com/services/storage?type=document&id=1242425&secret=lOYoWlmVTtGUCNGlvy9YQqKjCLILLmdWrrqTVxPa&timestamp=1611768026&download=1
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La Conférence des Églises Européennes, qui rassemble 114 Églises de traditions 

orthodoxe, protestante et anglicane de toute l’Europe, s’est aussi exprimée 

officiellement le 5 février 2021 par courrier auprès du premier ministre et du ministre 

de l’Intérieur2. « Si tout citoyen européen ne peut qu’adhérer à l’objectif annoncé, la 

CEC tient à exprimer sa plus vive inquiétude devant ces mesures quand elles risquent 

de porter atteinte aux droits fondamentaux constituant le socle de l’état de droit et de 

l’Union Européenne (…) 

Ce projet de loi soulève de nombreuses questions, restées jusque-là sans réponse. 

Pourquoi, en France, un culte établi depuis le 2ème siècle, devrait-il soudainement se 

soumettre à une démarche administrative récurrente pour obtenir droit de cité ? 

Pourquoi de nombreuses mesures, notamment sur le plan fiscal, visent-elles plus 

spécifiquement les religions ? Le contrat d’engagement républicain n’est-il pas de 

nature à limiter la capacité des associations à questionner, voire contester, dans le 

cadre d’un plaidoyer les politiques publiques ? »  

Les Églises protestantes et plus largement les Églises européennes ne sont pas les seules 

à s’être inquiétées de ce projet : c’est le cas aussi d’institutions indépendantes de la 

République telles que la Défenseure des droits3, la Commission nationale consultative 

des droits de l’Homme (CCNDH)4 ou le Conseil d’État5 dans des avis rendus publics. 

La Défenseure des droits souligne ainsi que « Alors que l’exposé des motifs évoque un 

entrisme communautariste essentiellement d’inspiration islamiste, le projet de loi n’en 

fait pas mention et vise finalement des catégories beaucoup plus larges : personnel des 

services publics, associations subventionnées, établissements d’enseignement privés, 

associations cultuelles… ». 

La Commission nationale consultative des droits de l’Homme (CCNDH) « partage les 

objectifs du gouvernement de mieux lutter contre le fanatisme criminel et contre celles 

et ceux qui ont fait de la République leur ennemi » mais alerte aussi « les 

parlementaires sur un texte qui risque de fragiliser les principes républicains au lieu 

de les conforter » 

Dans ce contexte, pour se forger sa propre opinion, chacun d’entre nous est invité à 

prendre connaissance du plaidoyer argumenté et détaillé de la FPF et ne doit pas hésiter 

à informer son député et son sénateur de l’existence de ce document pour légiférer en 

toute connaissance de cause. 

 

Sébastien Heintz  

                                                           
2 http://www.ceceurope.org/wp-content/uploads/2021/02/GENSEC-2021-XXX-CEC-FR-PM.pdf  
3 https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=36228&opac_view=-1  
4 https://www.cncdh.fr/fr/publications/avis-sur-le-projet-de-loi-confortant-le-respect-des-principes-de-la-

republique  
5 https://www.conseil-etat.fr/ressources/avis-aux-pouvoirs-publics/derniers-avis-publies/avis-sur-un-projet-

de-loi-confortant-le-respect-par-tous-des-principes-de-la-republique  

http://www.ceceurope.org/wp-content/uploads/2021/02/GENSEC-2021-XXX-CEC-FR-PM.pdf
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=36228&opac_view=-1
https://www.cncdh.fr/fr/publications/avis-sur-le-projet-de-loi-confortant-le-respect-des-principes-de-la-republique
https://www.cncdh.fr/fr/publications/avis-sur-le-projet-de-loi-confortant-le-respect-des-principes-de-la-republique
https://www.conseil-etat.fr/ressources/avis-aux-pouvoirs-publics/derniers-avis-publies/avis-sur-un-projet-de-loi-confortant-le-respect-par-tous-des-principes-de-la-republique
https://www.conseil-etat.fr/ressources/avis-aux-pouvoirs-publics/derniers-avis-publies/avis-sur-un-projet-de-loi-confortant-le-respect-par-tous-des-principes-de-la-republique


 12 

Assemblée Générale  

de l’Association Cultuelle de l’Église Protestante Unie du Poitou Rural :  

Dimanche 21 mars à 10h au temple de Rouillé. 

Cette Assemblée générale sera la première pour notre église regroupée. 

Nous espérons qu’elle pourra se tenir avec la participation « physique » 

d’un plus grand nombre ! dans le respect des gestes barrières bien sûr. 

Chacun est invité à participer à ce temps fort de la vie de l’Église. Mais seuls 

les membres de l’Association Cultuelle peuvent prendre part aux votes. La 

convocation sera envoyée par courrier à chaque membre.  

L’ordre du jour :  

• Temps cultuel  

• Rapport moral, Rapport d’activités  

• Bilan financier  

• Projets 2021 

• Budget 2021 

L’émargement commence à partir de 9h30.  

Nous partageons cette parole biblique de Romains 12/4-6 :   

« Nous avons un seul corps, mais avec plusieurs parties qui ont toutes des fonctions 

différentes. De même, bien que nous soyons nombreux, nous formons un seul corps dans 

l'union avec le Christ et nous sommes tous unis les uns aux autres comme les parties d'un 

même corps. Nous avons des dons différents à utiliser selon ce que Dieu a accordé 

gratuitement à chacun. » 

Pour le Conseil presbytéral, Nicole Griffault 

 Retour sur le synode régional du 5 décembre  
Le synode s’est tenu en visio-conférence : avec les pasteurs Bertrand Marchand et Pablo 

Sacilotto, Christiane Boyer et Nicole Griffault étaient les déléguées pour notre Église. C’était 

un synode surtout administratif : vote de résolutions sur les suppressions et créations de 

postes, vote des comptes.  

Le message du pasteur Jean-Luc Cremer est à 

retrouver sur le site de la région Ouest (extrait) : « 

L’Église est présente, mais plus comme avant ; 

Cela nous invite à revisiter nos fondamentaux. 

Rejoindre nos paroissiens, prendre soin de l’autre, 

et ceux qui ne sont pas dans l’Église, ceux qui ont 

besoin d’entendre des paroles de paix. 

Que la prière soit notre respiration » 

Des élections ont eu lieu par bulletins secrets, qui 

ont été envoyés ensuite par voie postale.  

Les personnes élues pour l’Église du Poitou rural : Bertrand Marchand est élu au conseil 

régional (pasteur titulaire) et Nicole Griffault est élue suppléante laïque pour 2 fonctions : 

conseil régional et délégation au synode national.  

Nicole Griffault, présidente du CP  

Le pasteur Jean-Luc Crémer, président du conseil régional 

de l’EPUDF Ouest, adressant son message au synode par 

visio-conférence 
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 Évaluation du ministère de Bertrand Marchand  
Une rencontre du conseil presbytéral avec M. Jean-Luc Cremer, pasteur et président du 

Conseil régional de la Région Ouest de l’Église Protestante Unie de France et Mme Édith 

Perrot, membre de ce même conseil, a eu lieu le samedi 6 février 2021 à Lezay pour 

l’évaluation du ministère de Bertrand (sa 6ème année).  

Ce point d’étape a permis une réflexion sur nos projets d’Église, et les 

perspectives d’évolution. Après un vote des membres du conseil 

presbytéral présents, et une décision prise en concertation, nous partageons 

la bonne nouvelle de la poursuite du ministère de Bertrand dans notre 

Église. Nous vivons comme une richesse la présence de nos deux pasteurs, 

Bertrand et Pablo : ils travaillent dans la complémentarité.   

 

Des nouvelles fraîches de l’Église luthérienne de Barver 
Thomas Evers nous donne quelques nouvelles de l’Église luthérienne de Barver (commune 

jumelée avec Lezay). 

« Les cultes avec de nombreuses personnes ne sont toujours pas possibles dans notre Église, 
mais sont limités à un maximum d'environ vingt personnes, avec distanciation et masques. 
Le chant est toujours interdit. Le chauffage soufflant du temple ne doit pas non plus être 
allumé pendant le culte, car sinon les virus pourraient se propager plus rapidement. La nuit 
dernière (du 14 au 15 février), nous avions -16 °C, mais il devrait faire bientôt plus chaud. 

Afin d’avoir plus de participants, la veillée de 
Noël a lieu dans la salle communale de Barver. 
Pour le culte des familles, une scène de la 
nativité est toujours jouée par les enfants. En 
raison des mesures sanitaires, elle n’a pas pu se 
dérouler de façon habituelle. Le pasteur Dimitri 
Schweitz a alors enregistré en vidéo l'histoire de 
Noël, une semaine avant, avec les enfants. Les 
enfants se sont beaucoup amusés (mes fils ont 
également participé 😉). La vidéo a été projetée sur écran dans la salle communale du village 
pendant le culte. Enfin, le pasteur Schweitz a interprété le chant « O du fröhliche »6 comme 
une chanson en rap. Étant donné que ce culte a connu un grand succès, la vidéo de la nativité 
a de nouveau été projetée lors du premier culte de la nouvelle année. Ci-contre quelques 
photos de ce culte spécial. 

Tous les six ans, un inspecteur ecclésiastique visite les Églises de sa circonscription. Presque 
toutes ces visites ont été annulées dans l'Église régionale de Hanovre en 2020, également à 
Barver. L’Église de Barver sera visitée du 27 juin au 10 juillet 2021. Pour ce faire, des rapports 
doivent être écrits et des rendez-vous planifiés. Il y a aussi des rencontres avec des groupes 
et associations en dehors de la paroisse. 

Salutations de Barver et restez en bonne santé !  
(Viele Grüße aus Barver und bleibt gesund.)  

                                                           
6« Ô nuit bienveillante » (Alléluia 32-23) 
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 Le mot des trésoriers   
Lors de l’assemblée générale 2020, nous avions voté le tout premier budget de notre nouvelle 

paroisse. Nos prévisions de dépenses et de recettes étaient marquées du sceau de l’espérance : 

nous ne savions pas bien comment se traduirait dans nos comptes le nouvel ensemble que nous 

constituons, mais nous faisions le choix de croire en nos ressources, en notre volonté à tous 

d’aller de l’avant, avec le ferme espoir d’avoir un second pasteur. 

Voilà qui fut chose faite et qui fut accueilli 

avec beaucoup de joie, mais l’année 2020 a 

été pleine d’imprévus moins sympathiques ! 

La crise sanitaire nous a contraint en limitant 

grandement les cultes pendant toute une 

période de l’année (15 cultes supprimés), de 

dimanche en dimanche voire même pour les 

célébrations d’obsèques ; les locaux 

vieillissants en certains lieux nous ont aussi 

réservé de mauvaises surprises en électricité 

et en consommation d’eau ou de chauffage. 

Début décembre, il nous manquait encore 

plus de 20 000 € pour équilibrer nos 

dépenses. Et par un incroyable élan, vous 

avez répondu à nos appels, encore et encore 

en cette toute fin d’année à demi confinée, à 

tel point que cela en reste encore étonnant et 

frappant : grâce à tout le monde, grâce à vous 

donateurs de loin en loin et de chaque jour, 

proches et lointains, par courrier, par 

virement et par internet, l’objectif a été quasi 

atteint. Avec seulement 1262 € de déficit 

l’année est presque équilibrée ! 

Réjouissons-nous de cette solidarité entre 

tous et un immense merci à chacun 

d’entre vous, partie prenante et réalité de 

notre Église ! 

Voici donc comment se présentent les comptes 2020, qui vous seront soumis pour approbation 

à l’Assemblée générale du 21 mars prochain au temple de Rouillé. 

Recettes 
2020  

(prévu) 
2020 

(réalisé) 

Offrandes régulières nominatives 56 000 € 62 361 € 

Offrandes anonymes (cultes) 13 500 € 6 604 € 

Offrandes après cérémonies (baptême, mariage, obsèques) 13 000 € 14 334 € 

Manifestations de soutien (repas, librairie, Fête Mission) 4 000 € 485 € 

Remboursement divers (catéchèse, déplacements, occupation Temple…) 2 000 € 1 477 € 

Produits financiers sur trésorerie  1 200 € 1 290 € 

Total des recettes ordinaires 89 700 € 86 551 € 
  

 

     
   

Dépenses 
2020  

(prévu) 
2020 

(réalisé) 

Contribution à l'EPUdF-Région, à l'ASEMEPUdF et au consistoire 60 390 € 60 151 € 

Catéchèse, Jeunesse, Évangélisation 1 350 € 312 € 

Moyens d'information, téléphone, impressions 4 500 € 7 010 € 

Dessertes paroissiale et frais de déplacements 2 500 € 1 537 € 

Presbytère (assurances, impôts, eau, électricité, entretien) et autre local 9 000 € 7 080 € 

Temple (assurances, eau électricité, gaz, entretien) 5 000 € 5 696 € 

Autres locaux et patrimoine (assurances, eau électricité, gaz, entretien)  3 063 € 

Dépenses sur manifestations de soutien (repas, librairie, fête mission) 2 000 € 604 € 

Charges diverses (dont déménagement) et petits investissements (informatique…) 500 € 2 359 € 

Total des dépenses ordinaires 85 240 € 87 813 € 
  

 

Dépenses exceptionnelles (financé sur réserves) : contribution à la région EPUDF 4 460 € 10 460 € 
     

Résultat courant (financé par les recettes de l’année) 4 460 € -1 262 € 

Résultat exceptionnel (financé sur les réserves) -4 460 € -10 460 € 
   

Résultat total : 0 € -11 722 € 
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À cette occasion, nous vous présenterons également le projet de budget pour l’année 2021, 

autrement dit nos prévisions de dépenses et de recettes.  

 

Tout en comptant sur le fait que le soutien de 

tous demeurera solide, nous espérons que de 

nouveaux donateurs nous rejoindront : même 

des dons modestes sont essentiels et précieux ; 

quelques euros par mois marquent déjà un 

engagement fort. 

Pour nous éviter des sueurs froides, nous 

espérons aussi que plusieurs d’entre vous 

opteront pour des virements mensuels, qui 

nous donnent une meilleure visibilité sur nos 

ressources. 

Rappelons que, tout pris en compte, il nous 

faut recevoir un peu plus de 7000 € chaque 

mois de dons sous toutes leurs formes : 

collecte au culte, dons à l’occasion des 

cérémonies, dons réguliers… 

Nous comptons enfin pouvoir mieux maîtriser nos 

dépenses, notamment s’agissant de nos moyens de 

communication, de nos frais bancaires (en regroupant 

tous les comptes autrefois répartis dans différents 

établissements au travers des trois paroisses), comme 

de dépenses d’eau et d’électricité (des fuites d’eau ont 

alourdi nos charges en 2020). 

 
Encore une fois, que chacun d’entre vous soit remercié 

pour la part qu’il prend dans la vie de l’Église que ce soit 

par ses dons ou par ses actions. Ceux d’entre vous qui 

ont donné cette année (231 donateurs dont près de 200 

donateurs réguliers en 2020) reçoivent avec ce journal 

leur reçu fiscal : les dons sont déductibles à 66% pour 

ceux qui sont imposables, même avec le prélèvement à la 

source : 120 € de dons ne coûtent en réalité que 40 €. 
Sébastien Heintz et Jean-Paul Cathelineau 

 

Cultes en vidéo à voir et à revoir 

Pendant le confinement du mois de novembre, des « cultes à vivre chez soi » ont été 

élaborés chaque semaine et sont toujours consultables sur internet : on peut y voir la vidéo 

du culte (15' à 20') - prières, chants et prédication à plusieurs voix 

https://www.youtube.com/channel/UCoYqt-jWMN9cIBRMHFNbx2g  

  

Voici plusieurs façons de donner : 

 Par virement bancaire. Les coordonnées 

bancaires de notre Église locale sont les 

suivantes : 

IBAN : FR76 1170 6000 1400 8566 8200 067 

BIC : AGRIFRPP817 

 Par chèque, à l'ordre de "Église protestante 

unie", à envoyer à : Église protestante unie,  

18 rue du temple 79120 Lezay 

 Par carte bancaire, depuis le site de l'Église, au 

lien ci-après : 

https://www.eglise-protestante-unie.fr/lezay-

poitou-rural-p50664/don   

https://www.youtube.com/channel/UCoYqt-jWMN9cIBRMHFNbx2g
https://www.youtube.com/channel/UCoYqt-jWMN9cIBRMHFNbx2g
https://www.eglise-protestante-unie.fr/lezay-poitou-rural-p50664/don
https://www.eglise-protestante-unie.fr/lezay-poitou-rural-p50664/don
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 Retour sur la Semaine de l’Unité,  
du 18 au 25 janvier   

La célébration œcuménique du 24 janvier au temple de Lezay était la dernière rencontre de 

la semaine de l’Unité sur le territoire de l’Église Protestante Unie du Poitou rural. 

« Demeurez dans mon amour et vous porterez du fruit en abondance » était le thème proposé 

pour cette semaine de prière : cette parole interpelle chacun d’entre nous.  

Dans sa prédication, le père Armel, avec force de conviction et élan communicatif, nous a 

rappelé ce commandement « Aimez-vous les uns les autres comme je vous ai aimés ». 

Après la prière d’intercession, 8 

personnes engagées dans différents 

mouvements se sont avancées pour 

allumer une bougie autour de la bougie 

centrale. Toutes ces bougies étaient un 

témoignage de l’ensemble de la 

communauté dans toute sa diversité 

d’action ! 

 

L’envoi et la bénédiction : « Soyez un 

pour que le monde croie ! 

Demeurez dans son amour, allez dans 

le monde et portez des fruits ! » 

 

 

 

 
 

 

 

Pour cette semaine de l’Unité, nous remercions les différentes personnes qui se sont 

mobilisées pour organiser en des lieux différents, des rencontres de prières et la rencontre 

biblique œcuménique. 

Dans cette période de crise sanitaire et d’isolement pour beaucoup, ces partages ont été un 

ressourcement.  

Merci aux généreux donateurs pour les offrandes recueillies au cours de la célébration du 

dimanche : elles ont été envoyées à « Solidarité Chrétienne Liban Arménie » 

L’objectif est de soutenir l’enseignement des enfants au Liban, ainsi que de venir en aide 

aux réfugiés arméniens déplacés suite au conflit dans le Caucase.  

Pour le conseil presbytéral, Nicole Griffault  
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 Dans nos familles, nos peines  
L'évangile de la résurrection a été annoncé aux familles de : 

 Mme Line BAUDRY, 63 ans   

Le 25 novembre, temple d’Exoudun     

 Mme Janine PORTRON FOUCAUD, 88 ans  

Le 26 novembre, temple de Rouillé   

 M. Guy AYME, 76 ans  

Le 30 novembre, temple de Lezay   

 Mme Madeleine FERRON, 80 ans  

Le 11 décembre, temple de Vançais 

 Mme Raymonde BRANGER, 94 ans   

Le 12 décembre, temple de Pamproux  

 M. Gilbert SIMONNET, 85 ans 

Le 18 décembre, temple d’Exoudun , 

 Mme Paulette DAVID, 94 ans   

Le 30 décembre, temple de Pamproux  

 M. Camille BLANCHARD, 74 ans    

Le 4 janvier 2021, temple d’Exoudun  

 Mme Marguerite DELAVAULT, 93 ans   

Le 9 janvier 2021, temple d’Exoudun 

 Mme Louisette BERCIER, 90 ans,   

le 14 janvier, temple de Rouillé. 

 Mme Marie GORNARD, 93 ans ,   

Le 20 janvier, temple de Saint-Sauvant 

 Mme Ginette MALLET, 95 ans,    

Le 3 février, temple de Lezay  

 « Jésus dit : je suis la résurrection et la vie ;  

Celui qui croit en moi vivra même s'il meurt »   Jean  11/ 25 

 

Culte de réconfort des familles endeuillées  
" J'ai pleuré, et le Seigneur m'a entendu " 

Psaume 6/ 9 

 

Ce dimanche 7 février 2020, lors du culte célébré au temple de Rouillé, nous avons entouré 

les familles qui ont été éprouvées par la perte d'un être cher. 

Nous avons affirmé notre Espérance face à la mort en priant les uns pour les autres afin que 

CELUI qui nous rassemble soit source de réconfort et ouvre devant nous un chemin de 

lumière et d’Espérance. 

Chaque nom des personnes décédées au cours de l'année 2020 a été évoqué pendant un 

temps de recueillement musical, des bougies symbole de la lumière et de la vie éternelle qui 

est notre Espérance ont été allumées. Chacun dans le secret de son cœur a pu faire mémoire 

de l'être cher dont le souvenir reste vivant. 

« Nous ne voulons pas, frère que vous soyez dans l'ignorance au sujet de ceux qui se sont 

endormis dans la mort, afin que vous ne vous attristiez pas comme les autres qui n'ont pas 

d'Espérance » 1 Thessaloniciens  4 / 13  

                                                    Francine Villeneuve.    
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 Adresses utiles  
ÉGLISE PROTESTANTE UNIE DU POITOU RURAL 

 

 Pasteur Bertrand MARCHAND 18 rue du Temple 79120 Lezay  

Tel 07 49 27 55 82 – courriel : bertrand.marchand@ntymail.com  
(En repos le lundi) 

 Pasteur Pablo SACILOTTO  27 rue de l’Atlantique 86480 Rouillé  

Tel 07 66 16 92 57 – courriel : psacilotto@hotmail.com  
(en repos le mercredi) 

 
Jardin biblique (4-6 ans)  

École biblique (7-10 ans) 

Explora-Bible (collège) 

Groupe de jeunes (lycée) 

 

Contact : 

Pasteur Bertrand MARCHAND  

 

Entraide Sud Deux-Sèvres 

Francette COLLON 

05 49 27 35 53  

 

Action des chrétiens pour l’abolition de la 

torture (ACAT) 

Nicole GRIFFAULT 05.49.32.06.85 

nicole.griffault@orange.fr  

Mouvement d’action rurale (MAR) 

Claude JÉZÉQUEL  

05.49.07.33.73 

 

Éclaireuses et éclaireurs unionistes de 

France (EEUdF) 

Claire DELAGARDE 09 51 17 15 52 

claire@lamaisonniere.fr 
 

Aumôniers des hôpitaux 

Poitiers : Mme Ariane MASSOT, pasteure 

 tel : 05 49 44 34 50 
 aumonerie.protestante@chu-poitiers.fr 
 

Niort :   Nathalie PAQUEREAU, pasteure   

 tel : 05 49 38 29 68 

  aumonerie-prot@ch-niort.fr  

   

 

 

 

Présidente du CP:  

Nicole Griffault 205 rue du hameau de l’ébaupin, 79230 Aiffres 05 49 32 06 85  

nicole.griffault@orange.fr  

Vice – présidente :  

Francine Villeneuve - 16 rue trotte-menu, 79120 Bonneuil de Sainte Soline 05 49 29 48 88  

francinevilleneuve@sfr.fr  

Secrétaire : Liliane Bonneaudeau La Cabane 79800 Souvigné - 

 liliane.bonneaudeau@ac-poitiers.fr  

Trésoriers : Sébastien Heintz 05 49 07 15 52 et Jean-Paul Cathelineau 05 49 27 36 21 

 

Recueil des dons :  

Jean-Paul Cathelineau 17 rue de Melle 79120 Lezay jp.cathelineau@orange.fr   

ou bien au presbytère 18 rue du Temple 79120 Lezay  

ou bien sur internet https://www.eglise-protestante-unie.fr/lezay-poitou-rural-p50664/don     

mailto:bertrand.marchand@ntymail.com
mailto:psacilotto@hotmail.com
mailto:nicole.griffault@orange.fr
mailto:claire@lamaisonniere.fr
mailto:aumonerie.protestante@chu-poitiers.fr
mailto:aumonerie-prot@ch-niort.fr
mailto:nicole.griffault@orange.fr
mailto:francinevilleneuve@sfr.fr
mailto:liliane.bonneaudeau@ac-poitiers.fr
mailto:jp.cathelineau@orange.fr
https://www.eglise-protestante-unie.fr/lezay-poitou-rural-p50664/don
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 AGENDA  
Le dimanche, les cultes sont à 10h30, sauf indication autre, sous réserve que les cultes et activités peuvent 

se tenir. 

À noter : les moments de louange des 2e et 4e jeudis du mois reprendront après la fin de la pandémie. 

Mars 2021  
 Samedi 6 mars 15h, Journée mondiale de prière (JMP) au temple de Lezay 

 Samedi 6 mars 18h, Bible en chemin (1er et 3e samedi du mois) 

 Dimanche 7 mars, 3e dimanche de carême, culte de fête à Saint-Sauvant 

 Dimanche 7 mars 18h, rencontre des jeunes 

 Samedi 13 mars 9h30, Explora-Bible au temple de Lezay 

 Dimanche 14 mars, 4e dimanche de carême, culte à Vançais 

 Vendredi 19 mars 16h, célébration de louange à Rom (3e vendredi du mois) 

 Samedi 20 mars 18h, Bible en chemin 

 Dimanche 21 mars, 5e dimanche de carême, culte à Rouillé  

et assemblée générale de l’association cultuelle 

 Vendredi 26 mars 15h, partage biblique œcuménique à La Mothe (4e vendredi du 

mois) 

 Samedi 27 mars 9h30, Explora-Bible au temple de Lezay 

 Samedi 27 mars 9h45, Jardin et école bibliques au temple de Lezay 

 Dimanche 28 mars, 6e dimanche de carême, culte des rameaux à Exoudun 

Avril 2021  
 Jeudi 1er avril, jeudi saint, repas en communion à la maison (sur inscription) 

 Samedi 3 avril 18h, Bible en chemin 

 Dimanche 4 avril, culte de Pâques « ensemble » à Rom 

 Samedi 10 avril 9h30, Explora-Bible 

 Dimanche 11 avril, culte à Saint-Sauvant 

 Vendredi 16 avril 16h, célébration de louange  

 Samedi 17 avril 18h, Bible en chemin 

 Dimanche 18 avril, culte à La Mothe 

 Vendredi 23 avril 15h, partage biblique œcuménique 

 Dimanche 25 avril, culte de fête des baptisés à Lezay 
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 AGENDA  
Le dimanche, les cultes sont à 10h30, sauf indication autre, sous réserve que les cultes et activités peuvent 

se tenir. 

À noter : les moments de louange des 2e et 4e jeudis du mois reprendront après la fin de la pandémie. 

Mai 2021  
 Samedi 1er mai 18h, Bible en chemin 

 Dimanche 2 mai, culte à Pamproux 

 Samedi 8 mai 9h30, Explora-Bible 

 Samedi 8 mai 9h45, Jardin et école bibliques 

 Dimanche 9 mai, culte à Lusignan 

 Samedi 15 mai 18h, Bible en chemin 

 Dimanche 16 mai, culte de l’Ascension à Exoudun 

 Vendredi 21 mai 16h, célébration de louange 

 Samedi 22 mai 9h30, Explora-Bible 

 Dimanche 23 mai, culte de Pentecôte à Rouillé 

 Vendredi 28 mai 15h, partage biblique œcuménique 

 Dimanche 30 mai, culte à Lezay  

Juin 2021, quelques dates à noter dès maintenant…  

 Dimanche 6 juin, culte africain à Saint-Sauvant 

 Dimanche 13 juin, culte de fin d’année « ensemble » à Lusignan 

 Dimanche 20 juin, échange de chaires, culte à La Mothe  

avec le pasteur Alain-Georges Nouga 

 

 
À l’occasion de Noël, la région Ouest de l’EPUdF a 

réuni 36 choristes et musiciens dans une chorale 

virtuelle pour interpréter « Réjouis-toi, voici ton Roi ». 

Même si vous l’avez déjà vue et entendue, vous pouvez 

la retrouver sur internet, c’est magnifique ! 

https://www.youtube.com/watch?v=z6JSYPRtzbg+&feature=youtu.be  
 

 
 

 

L’Église dispose d’un site internet riche et complet, sur lequel sont rappelées non seulement 
toutes les dates importantes de la paroisse (cultes, rencontres bibliques, entraide, jeunesse, 
musique, rencontres, etc.) mais où se trouvent également toutes les prédications. N’hésitez 
pas, c’est à cette adresse : 
 

 https://www.eglise-protestante-unie.fr/lezay-poitou-rural-p50664 
 

 

https://www.youtube.com/watch?v=z6JSYPRtzbg+&feature=youtu.be
https://www.eglise-protestante-unie.fr/lezay-poitou-rural-p50664
https://www.youtube.com/watch?v=z6JSYPRtzbg+&feature=youtu.be

